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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 750-1 du code de commerce, il est inséré un article ainsi rédigé :

« I. – Le fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce met en place un
cahier  des  charges  labellisé  à  destination  des  communes  qui,  ayant  des  besoins  spécifiques,
engagent un projet de revitalisation de leur centre-ville. »

« II. – Le respect du cahier des charges, mentionné au I,  ouvre droit à des abondements
financiers spécifiques. »

« III. – Les  modalités  d’application  de  cet  article sont  définies  par  décret  en  Conseil
d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de prévoir la mise en place d’un cahier des charges labellisé
à destination des communes qui engagent des projets de revitalisation de leur centre-ville, projets
qui, répondant aux conditions posées par ce cahier des charges, pourront bénéficier d’abondements
financiers du FISAC et des collectivités territoriales. 
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